
Règlement Particulier du Tournoi de l’Affiche CHAUMONT
25 et 26 Novembre  2023

N – R – D – P – NC

Lieu
En Champagne-Ardenne, à 1 h de Troyes et de Dijon, à 1 h 30 de Nancy, le Chaumont Badminton Club est 
heureux de vous convier à participer à l’édition 2023 de son tournoi de l’Affiche les 25 et 26 novembre 2023.
Le tournoi se déroulera au gymnase Decomble, rue Faraday, 52 000 CHAUMONT.

Autorisation
Le Tournoi est autorisé sous le N° : demande d’autorisation en cours.

Juge-arbitre
Le Juge-Arbitre du Tournoi est Valéry JACOB. Il a la faculté de disqualifier tout participant ne respectant pas    
les dispositions du présent Règlement.

Règlement
Le Tournoi se déroule selon les règles de la FFBAD et en particulier le Règlement Général des compétitions, 
complété par le présent Règlement Particulier.

Acceptation
Toute participation au tournoi implique l’adoption de tous les articles du présent règlement.

Participation
Le tournoi est ouvert à tous les licenciés de la Fédération Française de Badminton dans la catégorie Senior 
Les Minimes, Cadets, Juniors vétérans pourront jouer en Senior. Tout participant doit être en règle avec la 
FFBad, ne doit pas faire l’objet d’une suspension et doit être en possession de sa licence Compétition à la 
date du Tirage au Sort. Les joueurs sont autorisés à s’engager sur deux tableaux maxi. Aucune contrainte 
horaire ne sera acceptée.

Organisation
Les tableaux se dérouleront selon le schéma suivant :
Samedi : doubles mixtes et simples dames et simples hommes.
Dimanche : doubles dames et doubles hommes.

Horaires
Les horaires approximatifs du tournoi seront les suivants :
Samedi 25 novembre 2023 : 8 h 30 – 21 h
Dimanche 26 novembre 2023 : 9 h – 18 h
Ces horaires sont donnés à titre indicatif et pourront être modifiés à tout moment sur décision du juge-arbitre.

Séries
Le tournoi est ouvert aux joueurs et joueuses des catégories minimes, cadets, juniors, seniors et vétérans  
classés N, R, D, P, NC en simple et en doubles.

Tableaux
Simple hommes, simple dames, double hommes, double dames et double mixte.
Un joueur ne peut s’inscrire que sur deux tableaux donc soit Simple et Double soit Mixte et Double (simples et 
mixtes se déroulant uniquement le samedi, il n’est pas possible de s’inscrire en simple et mixte).
Dans un tableau seront regroupés les joueurs ou les paires selon leurs cotes FFBaD au moment du tirage au 
sort.
Un joueur sans partenaire pourra s’inscrire au choix. Le comité d’organisation s’efforcera de constituer des 
paires avec les joueurs orphelins. Il rappelle aux joueurs la nécessité de constituer des paires de CPPH 
homogènes afin de répondre à la règle du X16 décrite dans l’article 3.2.1.5 du RGC (interdisant aussi à un 
joueur NC ou P12 de jouer avec un joueur D9 et à un joueur P11 de jouer avec un joueur D7 ou plus).
Le Comité d’Organisation répartira les joueurs en séries en fonction du CPPH à la date du tirage au sort.
Pour toutes les catégories et tous les tableaux, les phases préliminaires se dérouleront en poules, suivies 
éventuellement d’une phase en élimination directe.

Arbitrage
Les matches se dérouleront en auto arbitrage jusqu’aux demi-finales et dans la mesure du possible, les finales
seront arbitrées. Cependant, sur demande des joueurs au juge-arbitre, un arbitre peut être désigné à tout 



moment du tournoi si des arbitres sont disponibles.

Pointage
Les joueurs doivent signaler leur présence à la table de pointage dès leur arrivée dans le gymnase. Ils doivent 
être en mesure de jouer à l’heure de leur convocation. Les matches ultérieurs pourront être lancés avec une 
avance maxi d’une heure par rapport à l’échéancier prévisionnel.

Echauffement
Les joueurs disposeront de 4 minutes entre l'appel et le début de leur match. Durant ce délai, les joueurs 
auront testé la vitesse des volants dès leur arrivée sur le terrain.

Temps de repos
Le temps de repos entre deux matches sera de 20 minutes minimum. Ce temps pourra être allongé à 30 
minutes sur demande du Juge-arbitre. Ce temps de repos ne pourra être réduit que sur demande expresse 
des joueurs concernés.

Obstacles
Les volants touchant les infrastructures du gymnase seront « let » 2 fois au service et faute en jeu.
Les filins des panneaux de basket seront toujours comptés « let » en toutes circonstances.

Tenues
Une tenue de badminton conforme aux circulaires en vigueur à la FFBaD est exigée sur les terrains.
Le Juge-arbitre est le seul juge de la conformité des tenues.

Mode de comptage
Un match se joue au meilleur des trois sets en 21 points.

Matériel
Tout joueur doit se présenter sur le terrain avec tous les accessoires nécessaires pour disputer son match. 
Aucun joueur n’est autorisé à quitter le plateau de jeu sans accord de l’arbitre ou du juge-arbitre.

Vols
Le comité d'organisation décline toute responsabilité en cas de vols, pertes, accidents ou incidents.

Volants
Les volants officiels seront : Spin Gold. Ils seront en vente dans la salle.
Le partage des volants se fera de façon égale entre les deux joueurs/paires.
Les volants seront fournis par l’Organisateur pour les finales.

Inscriptions
L’inscription est fixée à : 16 € pour 1 tableau et 20 € pour 2 tableaux.
Les inscriptions devront être envoyées par mail à l’adresse suivante : bad52chaumont@gmail.com ou via 
Badnet au plus tard le 11 novembre 2023.
Le paiement des inscriptions doit être réglé directement sur Badnet ou envoyé à l’adresse suivante : 
CATALIFAUD Delphine – 340 village Pershing – 52 000 CHAUMONT
Les inscriptions sans règlement ne seront pas prises en compte et ne seront pas retournées.

Nombre maxi de participants
Le nombre de participants étant limité à 160, les inscriptions seront retenues dans l’ordre d’arrivée, les 
inscriptions non retenues seront retournées. Si l’échéancier le permet, le Comité d’organisation s’efforcera de 
prendre d’autres inscriptions afin de compléter les tableaux.

Forfaits
Tous les forfaits enregistrés avant le 17 novembre seront intégralement remboursés. Les forfaits enregistrés 
après le tirage au sort ne seront pas remboursés, sauf s’ils sont justifiés avant la date de la compétition. Les 
joueurs déclarant un forfait après le tirage au sort doivent le justifier auprès de l’Organisateur, faute de quoi ils 
s’exposent à une suspension pour forfait volontaire (date limite pour justificatifs vendredi 1er décembre auprès 
de la Ligue Grand Est à valeriesabigno@lgebad.com).

Tirage au sort
Le tirage au sort aura lieu le vendredi 17 novembre 2023. Le CPPH pris en compte sera donc celui du 
02/11/2023.
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Convocations
Les horaires de matches vous parviendront par mail le dimanche 19 novembre 2023. Ils pourront être modifiés
selon les forfaits enregistrés dans la semaine précédant la compétition.

Contrôle anti-dopage
Tout joueur prenant une substance inscrite sur la liste des produits dopants établie par l’Agence Française de 
Lutte contre le Dopage (AFLD) doit fournir une Autorisation d’Usage Thérapeutique selon procédure décrite 
sur le site de l’AFLD. Il doit présenter cette AUT au Juge-Arbitre dès son arrivée dans le gymnase.

Alcool
Il est strictement interdit de consommer de l’alcool à l’intérieur du gymnase. Tout écart provoquera l’exclusion 
des joueurs concernés.

Code de conduite
Tous les participants s’engagent à respecter intégralement le Code de conduite des joueurs.
Le Comité d’Organisation remercie par avance tous les participants qui par leur fair-play et leur bienveillance 
feront de cette compétition un moment agréable pour tous.

Feuille de score
A l’appel de leur match, les joueurs doivent retirer leur feuille de score à la table de marque. A la fin de la 
rencontre, ils peuvent saisir directement le résultat sur Ebad ou venir le saisir sur une tablette mise à leur 
disposition à la table de marque.

Buvette
Durant tout le week-end, une buvette sera à votre disposition et vous proposera salades, sandwichs, 
pâtisseries, boissons, café… à des tarifs raisonnables.

Récompenses
Le comité d’organisation sera heureux de féliciter les vainqueurs et finalistes des séries 1 avec des 
récompenses en numéraire. Les autres vainqueurs et finalistes recevront des récompenses en bons d’achat. 
Le comité d’organisation décernera, au total, des récompenses d’un montant minimum de 1 400 euros. La 
remise des prix aura lieu après chaque finale.

Hébergement
Hôtel B&B tout neuf à quelques foulées du gymnase.
Attention, il est conseillé de réserver à l’avance.

Erreurs sur fiches d’inscription
Le comité d’organisation ne pourra pas être considéré comme responsable en cas d’erreurs dues à des 
feuilles d’inscription mal remplies. Merci à chacun de vérifier celle-ci avant expédition

Renseignements
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter Delphine CATALIFAUD au 06.89.18.23.77 
ou envoyer un mail à l’adresse suivante : bad52chaumont@gmail.com
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